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Ordre du jour du conseil municipal du 29 juin

      Poids : 89.8 Ko   
   Téléchargement    [1] 
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FOCUS SUR TROIS POINTS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2026 : VIA CE
LIEN [2]

 

Qu’est-ce que le conseil municipal ?

Le conseil municipal est une assemblée composée d’élus locaux, y compris de l’opposition, qui se
réunit régulièrement pour prendre des décisions par le biais du vote concernant la gestion de la
commune. Ces décisions peuvent porter sur divers sujets, tels que le budget, les projets
d’urbanisme, les services publics, les subventions et bien d’autres. Les séances sont ouvertes au
public, vous permettant ainsi de suivre les débats et les décisions prises.

Qui sont les membres du conseil municipal ?

Les élus membres du conseil municipal sont des représentants de la population locale, élus au
suffrage universel direct lors des élections municipales qui ont lieu tous les six ans. Il y en a 39 à
Pontault-Combault.

Les élus de la majorité sont ceux qui appartiennent à la liste ayant obtenu le plus de voix lors des
élections. Ils détiennent généralement les postes clés et sont responsables de la mise en œuvre des
politiques municipales. Les élus de l’opposition, quant à eux, représentent les listes qui n’ont pas
remporté les élections.

Vous trouverez ici le trombinoscope des membres du conseil municipal. [3]

Importance du conseil municipal

Le conseil municipal joue un rôle crucial dans la gestion de la commune. Il permet de prendre des
décisions importantes pour le bien-être des habitants et de garantir la transparence des actions
menées. En assistant aux séances ou en suivant les comptes rendus, vous pourrez mieux
comprendre les enjeux locaux et vous impliquer autrement dans la vie de la commune.

Fonctionnement du conseil municipal :

Le conseil municipal se réunit à l’initiative du Maire, avec un ordre du jour et des notes de synthèse
préparés à l’avance. Les affaires soumises à délibération sont discutées lors d’une séance se tenant
à la mairie et présidée par le Maire, qui peut suspendre la séance en cas de troubles. En son
absence, un adjoint le remplace.

Enfin, pour les délibérations, la majorité des membres en exercice doit être présente pour délibérer.
Les délibérations sont prises à la majorité absolue, généralement par vote à main levée, mais des
votes publics ou secrets sont possibles.

Les délibérations sont publiquement accessibles ici. [4] 
 

  

  URL de la source (modifié le 22/06/2026 - 13:47): https://www.pontault-combault.fr/ma-
ville/ma-mairie/le-conseil-municipal/seances-du-conseil-municipal  
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[3] https://www.pontault-combault.fr/ma-ville/ma-mairie/le-conseil-municipal/vos-elus
[4] https://actes.pontault-combault.fr/docs-category/deliberations-du-conseil-municipal/
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